


CARACTERISTIQUES 

P.E.T
3 mois, 
taux d’intérêt de 3,75% par an

MODE DE REMBOURSEMENT

CARACTERISTIQUES

P.E.T
2 ans, 
taux d’intérêt de 6%

P.E.T 
3 ans, 
taux d’intérêt de 7,25% par an

MODE DE REMBOURSEMENT

Paiement annuel des intérêts à chaque date anniversaire et 
remboursement du capital en fin de période

P.E.T à 3 mois : 
45 jours après la date de souscription ou de reconduction

P.E.T à  6 mois : 
3 mois après la date de souscription ou de reconduction

P.E.T à 9  mois : 
4 mois et 15 jours après la date de souscription ou de reconduction

P.E.T
6 mois, 
taux d’intérêt de 4,75% par an

P.E.T
9 mois, 
taux d’intérêt de 4,85% par an

P.E.T
12 mois, 
taux d’intérêt de 5,00% par an

Possibilité de rachat du capital souscrit après un délai d’au moins 
1 an. Dans ce cas, une pénalité de 5% est appliquée sur le capital 
du souscripteur

Versement de 50% d’intérêt 15 jours ouvrables après la date de valeur

Le remboursement des Produits d’Épargne du Trésor à Courte 
Maturité se fait à la demande expresse  du client, par anticipation 
ou à l’échéance selon le cas, cinq (5) jours avant la date limite. En 
l’absence de toute demande expresse formulée par le souscripteur, 
il est procédé à la tacite reconduction du capital à l’échéance, 
pour la même durée et dans les mêmes conditions. Possibilité 
pour le souscripteur de disposer de son capital avant échéance.

CARACTERISTIQUES MODE DE REMBOURSEMENT

Paiement annuel des intérêts à chaque date anniversaire et 
remboursement du capital en fin de période

P.E.T
4 ans,
taux d’intérêt de 7,50%

P.E.T
5 ans, 
taux d’intérêt de 8,25% par an

Possibilité de rachat du capital souscrit après un délai d’au moins  
1 an. Dans ce cas, une pénalité de 5% est appliquée sur le capital 
du souscripteur

Produits d’Epargne du Trésor  à  Courte Maturité (PETCM)

Produits d’Epargne du Trésor  à  Moyenne Maturité (PETMM)

Produits d’Epargne du Trésor  à  Longue Maturité (PETLM)

P.E.T à 12  mois : 
6 mois et 15 jours après la date de souscription ou de reconduction



DOCUMENTS A FOURNIR POUR LA SOUSCRIPTION AUX PRODUITS
D’EPARGNE DU TRESOR

PERSONNE PHYSIQUE 

- Ivoirien: Copie de la CNI ou du passeport ou de l’attestation d’identité  
        (ONECI) du Souscripteur. (Extrait de naissance si la souscription
       est faite pour un mineur)

- Non ivoirien: Carte de résident

- Relevé d’Identité Bancaire (RIB) ACCD du souscripteur

- Copie de la CNI ou du passeport ou de l’attestation d’identité ou extrait  
       de naissance si le bénéficiaire est un mineur

        NB : Un compte d’épargne est gratuitement ouvert au souscripteur qui n’a
                pas de compte

GROUPEMENT ASSOCIATIF ET MUTUELLE 

- Les statuts constitutifs de l’association ou de la mutuelle

- Le règlement intérieur de l’association ou de la mutuelle

- Le récépissé de déclaration du Ministère de l’Intérieur ou tout acte  
       autorisant le fonctionnement de la structure délivré par les autorités 
       compétentes

- Autorisation du conseil d’administration

- Relevé d’Identité Bancaire (RIB) de l’association ou de la mutuelle

Peuvent souscrire aux Produits d’Épargne du Trésor , les personnes physiques, les groupements 
associatifs locaux et les mutuelles locales de développement légalement constitués*








